
 

 

OFFRE D’EMPLOI 

Journalier/ère pour la période estivale 

Lieu de travail: Municipalité de Saint-Lucien 
       MRC de Drummond, Centre du Québec 

 
Fin du concours: 2 mai 2025 

POSTE TEMPORAIRE À TEMPS PLEIN 

La Municipalité de Saint-Lucien avec ses 1 953 habitants est la quatrième plus populeuse de la MRC de 
Drummond. Elle compte plus d’une dizaine d’ensembles résidentiels ou domaines dispersés sur son territoire 
de 114,7 km2, occupé en très grande partie par une nature luxuriante bordée et traversée par les rivières Saint-
François et Nicolet. La Municipalité souhaite insuffler un dynamisme nouveau avec la réalisation de nombreux 
projets, l’amélioration de ses services, l’ajout de postes de travail et une structure organisationnelle différente.  

DESCRIPTION SOMMAIRE DE L’EMPLOI 

Sous l’autorité du responsable des travaux publics, le journalier/ère aura à accomplir différentes tâches 
inhérentes au service des travaux publics. 

 
RESPONSABILITÉS 

• Accomplir diverses tâches manuelles inhérentes à la tonte de gazon et à l’entretien des sentiers 

piétonniers, des fossés, des parcs et espaces verts municipaux ; 

• Accomplir diverses tâches manuelles reliées à la propreté et à l’entretien dans tous les domaines 

d’activités du service ; 

• Effectuer des tâches manuelles propres au service, notamment les travaux de peinture, et assister à 

l’entretien des équipements, terrains, bâtiments et autres travaux relatifs à l’entretien du réseau de 

voies publiques ;  

• Effectuer le transport ou le déplacement d’équipements, de matériaux et participer à leur chargement 

et leur déchargement ; 

• Conduire et opérer divers équipements et véhicules (ex. : tracteur tondeuse, débroussailleur ainsi que 

tout autre équipement qui ne nécessite pas de formation particulière) ; 

• Opérer, nettoyer et entretenir divers équipements, outils et appareils relatifs aux travaux et s’assurer 

de leur bon fonctionnement ; 

• Effectuer les commissions pour l’ensemble des services; 

• Participer aux divers projets de voirie ; 

• Exécuter toutes autres tâches connexes, occasionnelles ou ponctuelles, assignées par son supérieur 

immédiat. 

EXIGENCES 



• Avoir complété un diplôme d’études secondaires (DES), ou être en voie de l’obtenir ; 

• Toute expérience pertinente sera considérée comme un atout ; 

• Posséder un permis de conduire classe 5 valide ; 

• Faire preuve de respect et de courtoisie envers les citoyens ; 

• Avoir la condition physique requise pour effectuer les diverses tâches ; 

• Être apte à utiliser la machinerie, l’équipement et les produits requis ; 

• Être assidu et ponctuel ; 

• Avoir un bon sens des responsabilités et démontrer de l’autonomie ; 

• Exécuter son travail de façon sécuritaire, en tout temps et en tout lieu. 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Horaire 36 heures par semaine 

Salaire : à discuter 

Entrée en fonction : dès que possible 

 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 2 mai 2025 à l’adresse 

suivante : 5250, 7e Rang, Saint-Lucien, Québec, J0C 1N0 ou par courriel à direction@saint-lucien.ca. 

 


